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REPUBLIQUE DU BENIN
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PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

DECRET N°2011- 621 DU 29 SEPTEMBRE 2011

portant creation, attributions, composition , organisation et
fonctionnement des comites de bassin.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,
CHEF DE L'ETAT,

CHEF DU GOUVERNEMENT,

Vu la loi n° 90-32 du 11 decernbre 1990 portant Constitution de la
Republique du Benin;

Vu la loi n° 2010-44 du 24 novembre 2010 portant gestion de l'eau en
Republique du Benin;

Vu la loi n° 87-015 du 21 septembre 1987 portant Code de l'Hygiene
Publique;

Vu la loi n° 98-030 du 12 fevrier 1999 portant lei-cadre sur I'environnement ""
en Republique du Benin et ses decrets d'application ; 'i

Vu la loi n097-029 du 15 janvier 2009 portant organisation des communes
en Republique du Benin ;

Vu la loi n02009-17 du 13 aoOt 2009 portant rnodalites de l'intercommunalite
en Republique du Benin;

Vu la proclamation Ie 29 mars 2011 par la Cour Constitutionnelle , des
resultats definitifs de l'election presidentielle du 13 mars 2011 ;

Vu Ie decret n° 2011-500 du 11 juillet 2011 portant composition du
Gouvernement ;

Vu Ie decret n° 2006-268 du 14 juin 2006 fixant la structure type des
Mirusteres ;

Vu Ie decret n° 2008-107 du 10 mars 2008 portant attributions , organisation et
fonctionnement du Ministere de la Prospective, du Developpernent et de
l'Evaluation de !'Action Publique ;

Vu Ie decret n° 2007-580 du 28 decernbre 2007 portant attributions, organisation
et fonctionnement du Ministers des Mines, de l'Energie et de l'Eau ;



Vu Ie decret n° 2006-580 du 02 novembre 2006 portant attributions, organisation
et fonctionnement du Ministere de l'Agriculture, de J'Elevage et de la Peche ;

Vu Ie decret n° 2007-493 du 02 novembre 2007 portant attributions, organisation
et fonctionnement du Ministere de l'Environnement et de la Protection de la
Nature;

Vu Ie decret n° 2007-465 du 16 octobre 2007 portant attributions, organisation et
fonctionnement du Ministere de l'lnterieur et de la Securite Publique :

Vu Ie decret n° 2010-060 du 12 mars 2010 portant attributions, organisation et
fonctionnement du Mirustere de la Sante;

Vu Ie decret n° 2007-448 du 02. octobre 2010 portant attributions, organisation et
fonctionnement du Ministere de la Decentralisation, de la Gouvernance
Locale, de l'Administration et de l'Arnenaqernent du Territoire :

Vu Ie decret n° 2008-111 du 12 mars 2008 portant attributions, organisation et
fonctionnement du Ministere de l'Economie et des Finances,

Vu Ie decret n° 2010-642 du 31 decernbre 2010 portant attributions, organisation
et fonctionnement du Ministers de la Reforme Administrative et
Institutionnelle ;

Sur proposition du Ministre de l'Energie, des Recherches Petrolieres et
Minieres, de l'Eau et du Developpernent des Energies Renouvelables

Le Conseil des Ministres entendu en sa seance du 27 juillet 2011.

DEC RETE:

"

CHAPITRE I : DE LA CREATION, DE LA MISSION ET DES
ATTRIBUTIONS

Article 1er : II est cree en Republique du Benin un Comite de Bassin pour chaque
ensemble hydrographique.

Article 2 : Le Cornite de Bassin est un organe qui regroupe les differents acteurs du
bassin, publics et/ou prives, agissant dans Ie domaine de l'eau.

Article 3 : Le Cornite de Bassin a pour mission de definir et de planifier, de facon
concertee, les axes de gestion et de protection des ressources en eau, a l'echelle du
bassin. A ce titre, il est charge de :

• signer les contrats de riviere ;

• coordonner les travaux rnenes dans Ie cadre de l'elaboration de l'etat des lieux
et du plan de gestlon dans son bassin;

• participer aux travaux delaboration du Schema Directeur d'Amenaqernent et
de Gestion des Eaux.
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Article 4 : Le Cornite de Bassin est consulte sur:

• l'opportunite des travaux et arnenaqernents d'interet commun envisages dans
la zone de sa competence ;

• les differencs pouvant survenir entre les collectivites ou groupements
interesses ;

• toutes les qu estions relatives au reg ime et a la repartition des eaux et a la lutte
contre la pollution :

• les Schernas Directeurs d'Arnenaqernent et de Gestion de l'Eau (SDAGE) et
des Schernas d'Amenaqernent et de Gestion de l'Eau (SA G E)>>

CHAPITRE II : DE LA COMPOSITION ET DU FONCTIONNEMENT

Article 5 : Le Cornite de Bassin regroupe les differents acteurs , publics ou pr ives ,
agissant dans Ie domaine de I'eau. II est compose :

de representants des collecfivites locales situees en tout ou partie dans Ie
bassin;

de representants des usagers ;

de represenlants des structures deconceritrees de l'E tat ;

de representants d'organisations socioprofessionnelles, des ONG exercant
dans Ie domaine de l'eau et des associations de protection des ressources en
eau ;

de representants de l'Ag ence Nat ionale de l'Eau .

Les representants des collectivites locales et ceux des differents usagers detiennent
les deu x tiers (2/3) du nombre total des sieg es .

Article 6 : Les membres du Cornite de Bassin sont desiqnes par les institutions qu 'ils
representent.

Le Cornite de Bassin est preside par un Prefet desiqne par ses pairs concernes . Les
1er et 2eme vice-presidents du cornite sont elus parmi les membres des autres
colleques.

Article 7 : Le Comito de Bassin se reunit au moins une fo is par an sur convocation
de son president. II se reunit eqalement en session ex traord inaire a la demande du
Ministre charge de I'Eau au plus tard dans Ie mois qui suit cette demande .

Le Cornite de Bassin delibere valablement si la moitie au moins de ses membres
sont presents ou representes .

Article 8: Le secretariat du Comite de Bassin est assure par l'Agence
Nationale de l'Eau .

Article 9 : Le Cornite de Bassin elabore son reqlement interieur et se dote d 'un
manuel de procedure.



CHAPITRE III : DES DISPOSITIONS FINALES

Article 10: Le Premier Ministre Charge de la Coordination de l'Action
Gouvernementale, de l'Evaluation des Politiques Publiques, du Programme de
Denationalisation et du Dialogue Social, Ie Ministre de l'Energie, des Recherches
Petrolieres et Minieres. de l'Eau et du Developpernent des Energies
Renouvelables, Ie Ministre de l'Environnement, de I'Habitat et de l'Urbanisme,
Ie Ministre de l'Agriculture, de l'Elevage et de la Peche, Ie Ministre de la Sante, Ie
Ministre de l'lnterieur et de la Securite Publique, Ie Mmistre de la Decentralisation,
de la Gouvernance Locale, de l'Administration et de l'Amenaqement du Territoire, Ie
Ministre de l'Economie et des Finances, Ie Ministre du Developpernent, de
l'Analyse Economique et de la Prospective et Ie Ministre de la Retorrne
Administrative et lnstitutionnelle-sont charges, chacun en ce qui Ie concerne,
de l'execution du present decret

Article 11 : Le present decret qui prend effet a partir de la date de sa signature sera
publie au Journal Officiel.

Fait a Cotonou, Ie 29 Septembre Or/

'/
Par Ie President de la Republique,
Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement,

Dr Bani YAYI

Le Premier Ministre, Charge de la Coordination de l'Action
Gouvernementale, ·de l'Evaluation des Politiques Publiques,
du Programme de Denationalisation et du Dialogue Social,

Pascal Irenee KOUPAKI

Le Ministere de l'Energie, des Recherches
Petrolieres et Minieres, de l'Eau
et du Developpernent des Energies
Renouvelables,

Le Ministre de l'lnterieur et
Securite Publique,

GLA
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Le Ministere de la Decentralisation, de la
Gouvernance Locale, de I'Administration
et de l'Amenaqernent du Territoire,

Le Ministre de l'Economie
et des Finances,

~-- _.-
Alayi Adidjatou MATHYSRaphael EDOU

Le Ministre de "Agriculture ,
de l'Elevage et de la Peche,

Le Ministre de la Sante

.~
~{~~<f

Dorothee Akoko KINDE GAZARD

Le Ministre de l'Environnement, de
I'Habitat et de l'Urbanisme,

Le Ministre du Developpernent, de
!'Analyse Economique et de la
Prospective ,

.~\'1..\ ~
Marcel lain de SOUZA

Le Ministre de la Reforrne
Admin istrative et Institutionnelle ,

Martial SOUNTON

AMPLIATIONS : PR 6- AN 4- CC 2 - CS 2 - HAAC 2 - CES 2 - HCJ 2 Pfv1 /CCA GEPPDDS 4 fv1 ERPMED ER 4- MEF 4- MISP 4
MDG LAAT 4 MAE P 4 MS 4 ME HU 4 MRA I 4 A UTRE S Iv1 INISTERES 13- SGG 4 - DGBM -DC F-DGTCP -DG ID-DGDDI 5- BN­
DAN-DLC- 3 - GCO NB-DCCT- INSAE 3- BCP-CSN-IGAA 3- UAC -ENATv1-FASJ EP 3- UNIPA R-FDSP 2- JO 1.-
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